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AVANT-PROPOS
L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) considère que le Québec est la société la plus avancée au 
monde dans l’application de l’approche amie des aînés. La province joue en effet un rôle de chef 
de file dans la mise au point de solutions innovantes pour favoriser le vieillissement actif.

Le vieillissement actif se décrit comme un processus consistant à optimiser les possibilités de bonne 
santé, de participation et de sécurité afin d’accroître la qualité de la vie pendant la vieillesse. 
L’adaptation des commerces corrobore la vision du vieillissement actif promue par l’OMS et reprise 
par le gouvernement du Québec dans la politique gouvernementale Vieillir et vivre ensemble, chez soi, 
dans sa communauté, au Québec (VVE), lancée en 2012.

Cette vision s’inscrit également en continuité avec les démarches des municipalités amies des aînés 
implantées dans plus de 1  000 municipalités au Québec. Ces initiatives visent l’adaptation 
des infrastructures et des services pour les aînés.

Jusqu’à présent, les commerces n’ont pas été inclus dans ces démarches, mais restent des lieux 
fréquentés par les personnes âgées. C’est pourquoi il est important qu’elles s’y sentent bien accueillies 
par la mise en place de mesures adaptées, telles que celles proposées dans ce guide.
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À QUI S’ADRESSE CE GUIDE ?
Ce guide s’adresse aux propriétaires, aux gérants et aux gestionnaires des commerces et de centres 
commerciaux1 qui désirent que leur établissement devienne ami des aînés afin d’améliorer l’expérience 
de leur clientèle aînée et de promouvoir une approche de consommation plus inclusive. Il s’adresse 
également aux nouveaux commerçants qui veulent apprendre comment développer un commerce 
ami des aînés afin d’établir des bases inclusives dès le départ. 

Les commerces visés par ce guide sont les suivants : 
• Commerces de détail (boucheries et poissonneries, boulangeries, dépanneurs, épiceries, 

fromageries, librairies, magasins de musique et d’instruments de musique, magasins à grandes 
surfaces, magasins de boissons alcoolisées et non alcoolisées, magasins d’électroménagers, 
magasins de matériel et fournitures de jardinage et d’horticulture, magasins de fournitures pour 
animaux de compagnie, magasins de matériel d’art, magasins de meubles, magasins de produits 
alimentaires spécialisés (en vrac, biologiques, produits internationaux, etc.), magasins de produits 
électroniques, magasins de produits informatiques, magasins d’équipements sportifs, magasins  
de vêtements, de souliers et d’accessoires, pharmacies, quincailleries, etc.) ;

• Commerces alimentaires (épiceries, boulangeries, boucheries, magasins de boissons alcoolisées, etc.) ;

• Salles de spectacles ;

• Centres de service (garages, réparation d’électronique, couturiers, etc.) ;

• Cinémas ;

• Restaurants ;

• Commerces en ligne ;

• Bibliothèques ;

• Institutions financières ;

• Compagnies d’assurance ;

• Domaine du tourisme (musées, zoos, agences de voyages, etc.) ;

• Casinos ;

• Centres de sport (centres d’entraînement, terrains de golf, etc.) ;

• Centres de soin (spas, salons de coiffure, salons d’esthétique, etc.) ;

• Cliniques médicales ;

• Hôtels ; 

• Etc. 

1 Les termes « commerce » et « commerçant » seront utilisés dans le guide pour désigner ces acteurs. Nous sommes conscients que 
les hôtels comprennent plus de mesures à adapter que les autres types de commerces étant donné que les aînés y restent plus 
longtemps. Toutefois, ce guide est plus général et vise l’inclusion de tous les types de commerces. Pour des informations plus  
précises sur les hôtels, nous suggérons de consulter les formations de Kéroul accessibles par le lien suivant : http://www.keroul.
qc.ca/formation-et-conferences.html 

http://www.keroul.qc.ca/formation-et-conferences.html  
http://www.keroul.qc.ca/formation-et-conferences.html  
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Voici pourquoi vous devriez utiliser ce guide :
• Il offre de nombreux exemples de mesures peu ou pas coûteuses qui pourraient être mises 

en place rapidement ;

• Il énonce les avantages pour les commerces de devenir amis des aînés ;

• Il présente une démarche simple pour entreprendre la transformation de son commerce 
en commerce ami des aînés. 
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INTRODUCTION
Dans la plupart des pays occidentaux, la population est vieillissante. D’ici 2031, les personnes âgées 
de 65 ans et plus représenteront le quart des consommateurs québécois, soit plus de deux millions 
de clients. Il est vrai que les aînés font parfois face à certains obstacles étant donné les changements 
qui peuvent survenir dans leur situation financière, à la suite de leur retraite. Néanmoins, contrairement 
aux idées véhiculées dans le domaine de l’économie, ils sont des consommateurs actifs et ont un 
fort pouvoir d’achat. Ils devraient donc être traités avec les mêmes égards qu’un consommateur d’un 
autre âge.

Cette croissance du nombre d’acheteurs aînés et leur fort pouvoir d’achat représente une opportunité 
économique pour les commerçants comme vous. En effet, en répondant aux besoins et aux attentes 
des personnes âgées, vous pourriez inciter ce large bassin de population à fréquenter votre commerce 
tout en favorisant une approche de consommation plus inclusive.

Pour les personnes aînées, les commerces ne sont pas seulement des lieux d’achat, mais aussi des 
espaces où s’amorcent de nouvelles relations et où il est possible d’entretenir des liens sociaux. Les 
commerçants qui gagnent ainsi la confiance de leur clientèle aînée conservent par le fait même leur 
fidélité. Une approche respectueuse, sensible à leurs besoins, et qui les aide à faire des choix éclairés 
constitue une excellente pratique de bienveillance à l’égard des personnes âgées.

Même si l’objectif premier de cette clientèle concerne principalement l’achat de produits, une 
expérience humaine et positive compte également pour beaucoup. Il est essentiel de se rappeler 
que les personnes aînées fréquentant les commerces viennent souvent accompagnées de leurs 
proches, qu’elles interagissent avec les employés et qu’elles peuvent y croiser des connaissances. Tous 
les aspects de leur magasinage sont donc très importants et contribuent à améliorer leur qualité de 
vie. Il semble évident que plus les commerçants mettent en place les différents points mentionnés 
plus ils y gagnent en retour.
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PARTIE 1  

COMMERCES AMIS DES AÎNÉS 
Afin de profiter de l’opportunité économique que peut représenter une hausse de votre clientèle 
aînée, il est essentiel que vous apportiez des changements à votre commerce qui tiendront compte 
des besoins et des attentes de celle-ci. Ce guide vous invite à devenir un commerce ami des aînés. 
Mais qu’est-ce qu’un commerce ami des aînés au juste ? Et pourquoi est-il avantageux pour vous   
de le devenir ?

1.1 Qu’est-ce qu’un commerce ami des aînés ?

Un commerce devient ami des aînés lorsqu’un commerçant :

• Démontre de l’intérêt à modifier son commerce pour sa clientèle aînée ;

• Écoute ses clients aînés pour connaître leurs préférences et les obstacles qu’ils pourraient  
rencontrer lorsqu’ils visitent son commerce ;

• Adapte son commerce en mettant en place une série de mesures qui répondront aux besoins  
des personnes âgées.

1.2 Pourquoi devenir un commerce ami des aînés ?

1.	 Les	aînés :	une	clientèle	loyale	composée	de	consommateurs	actifs

Le vieillissement de la population amène une croissance rapide du nombre de Québécois 
de 65 ans et plus. Étant donné que cette clientèle considérable composée de consommateurs 
actifs fréquente souvent les commerces, vous augmentez grandement vos chances de l’attirer 
en devenant un commerce ami des aînés.

D’autant plus que la clientèle aînée se distingue par sa grande loyauté envers les commerces qui 
lui offrent un service à la hauteur de ses attentes. Ainsi, vous avez la chance non seulement 
d’augmenter votre clientèle, mais également de la fidéliser.

2.	 Des	aménagements	accessibles	pour	tous	

L’adaptation de votre commerce devrait se faire en fonction de ce qui caractérise les aînés. Bien 
que la plupart d’entre eux soient autonomes et en santé, le vieillissement entraîne des changements 
sur le plan de la vue, de l’ouïe, du toucher, de l’odorat et du goût. De plus, il amène certaines 
incapacités liées à la mobilité, à la dextérité, à la flexibilité et à la mémoire. Ces dernières pourraient 
représenter de nouveaux obstacles pour les personnes âgées qui complexifient leurs visites dans 
les commerces et devraient donc être prises en compte.



| GUIDE PRATIQUE POUR UN COMMERCE AMI DES AÎNÉS 4

Par ailleurs, vous devez considérer que les actions que vous adopterez seront également profitables 
pour plusieurs autres clientèles :

• Les femmes enceintes et les personnes ayant de la difficulté à se déplacer profitent de l’ajout 
de places pour s’asseoir dans les commerces ;

• Les personnes avec des enfants en poussette et les personnes circulant à l’aide d’un fauteuil 
roulant, d’un triporteur ou de toute autre aide à la mobilité bénéficient d’allées plus larges  
pour circuler ;

• Les clients ayant une incapacité visuelle apprécient des étiquettes avec une grande taille de police 
et un contraste de couleurs ; 

• Les individus ayant une incapacité auditive ou qui ont un français limité profitent du fait que 
les employés d’un commerce soient formés pour parler clairement et à un rythme adéquat ;

• Les personnes ayant un trouble de santé mentale, un trouble du spectre de l’autisme, une 
déficience intellectuelle ou un trouble de la parole ou du langage bénéficient du fait que 
les employés soient formés à être attentifs et accueillants.

3.	 Des	mesures	peu	ou	pas	coûteuses

Les possibilités d’actions que vous pourriez entreprendre dans votre commerce sont très grandes. 
De façon réaliste, elles ne peuvent pas toutes être mises en place étant donné leur nombre. Et 
certaines ne s’appliquent pas à votre commerce. Toutefois, plusieurs d’entre elles n’exigent que 
très peu d’investissement ou même aucun coût. Certaines mesures plus coûteuses sont 
néanmoins nécessaires en matière d’accessibilité.

Voici des exemples de mesures abordables : 

• Veiller à ce que le plancher et les entrées ne soient pas obstrués ;

• Mettre des chaises pour que les clients aînés puissent prendre des pauses ;

• Former les employés à agir et à communiquer de façon adéquate avec les aînés dès l’embauche ;

• S’assurer que tout ce qui est imprimé ou écrit utilise une police de grande taille facilement lisible 
(12 points ou plus avec une police sans empattement) ;

• Faire en sorte que les places de stationnement et l’entrée du commerce soient bien entretenues 
et qu’il n’y ait pas de feuilles mouillées, de flaques d’eau, de neige ni de glace ;

• Veiller à ce que la musique dans votre commerce ne perturbe pas votre clientèle aînée (volume 
trop élevé, choix de musique, etc.).

4.	 Une	opportunité	économique	à	saisir

Étant donné l’opportunité économique que peut représenter le fait de devenir un commerce ami 
des aînés pour vous et vos compétiteurs, il pourrait être avantageux d’entreprendre des actions 
pour devenir ami des aînés. Ainsi, vous pourriez augmenter votre clientèle avec un grand nombre 
d’aînés loyaux ayant un fort pouvoir d’achat en mettant en place des mesures économiques qui 
pourraient profiter également à toutes les autres clientèles. Il importe donc de répondre aux 
tendances, aux besoins, aux expériences et aux désirs de ces consommateurs.
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PARTIE 2  

ADAPTATION DES COMMERCES  
AUX AÎNÉS
Le champ des mesures qui pourraient être mises en place pour rendre votre commerce ami des aînés 
est très vaste. D’autant plus qu’il existe différents types de commerces qui seront visités par une 
population aînée très hétérogène.

Les	actions	à	entreprendre	seront	divisées	en	quatre	dimensions,	soit :

• Le lieu physique du commerce ;

• Les services offerts par le commerce ;

• Les communications aux aînés ;

• Les produits.

La	figure	1	présente	ces	quatre	dimensions.	La	figure	2	présente	les	mesures	les	plus	importantes	
à	apporter	à	votre	commerce.

LES DIMENSIONS DES COMMERCES AMIS DES AÎNÉS

LE LIEU PHYSIQUE 
DU COMMERCE

• L’extérieur du bâtiment
• L’intérieur du bâtiment
• Le matériel
• La visibilité
• La technologie
• L’ambiance

LES SERVICES 
OFFERTS PAR 
LE COMMERCE

• Les services divers
• Le service à la clientèle

LES COMMUNICATIONS
• Le site Internet
• L’affichage
• La publicité 

et l’information

LES PRODUITS
• La conception
• L’étiquetage
• L’emballage

COMMERCES
AMIS DES AÎNÉS
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MESURES PRIORITAIRES 

POUR DEVENIR UN COMMERCE AMI DES AÎNÉS

SERVICE À LA CLIENTÈLE
Sensibiliser les employés au service à la clientèle aînée afin qu’ils abordent 
les personnes aînées sans stéréotype, ni allusion à leur âge ou à d’autres 
caractéristiques. Conscientiser les employés au fait d’éviter de communiquer 
de façon condescendante, trop fort, avec impatience, trop lentement, ou en 
utilisant des expressions familières comme « ma petite madame » ou 
« ma chère ».

LARGEUR DES ESPACES PASSANTS
Prévoir une largeur adéquate (au moins 1,2 mètre) des allées ou des 
espaces passants pour permettre aux personnes se déplaçant en fauteuil 
roulant ou utilisant une aide à la mobilité motorisée (AMM) de facilement 
circuler.

ESPACE POUR S’ASSEOIR
Augmenter le nombre de sièges afin que les personnes aînées puissent 
s’asseoir, déposer leurs achats, se reposer ou attendre durant les services 
reçus.

AFFICHAGE ADAPTÉ
Pour tout ce qui peut être lu (affiches, matériel imprimé ou site Internet), 
opter pour une taille de police assez grosse (12 points ou plus) (ex. : menus, 
factures, affiches, feuilles d’information) et une police sans empattement 
(Calibri, Arial, Helvetica) en plus d’adopter un français simple, compréhensible, 
sans langage familier.

MUSIQUE DANS LE COMMERCE
Adapter la musique dans le commerce. Offrir des heures sans musique ou 
avec un volume plus bas chaque semaine au moment où les personnes 
âgées ont tendance à fréquenter davantage le commerce.

VOICI LES MESURES PROPOSÉES EN PRIORITÉ 
POUR DEVENIR UN COMMERCE AMI DES AÎNÉS
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2.1 Lieu physique du commerce

D’abord, le lieu physique du commerce2 fait référence à tout ce qui est matériel et qui se trouve dans 
l’environnement physique du commerce, à l’exception du matériel d’information. L’accessibilité 
physique d’un commerce constitue un enjeu de taille pour la clientèle aînée ou ayant une incapacité 
lorsqu’il s’agit de consommer des biens ou des services. 

Le lieu physique de votre commerce touche  : l’extérieur du bâtiment, l’intérieur du bâtiment, 
le matériel, la visibilité, l’ambiance et la technologie.

2.1.1 L’extérieur du bâtiment

L’extérieur du bâtiment renvoie à l’environnement qui entoure le commerce et qui permet d’y avoir 
accès. Il comprend les trottoirs, le stationnement, l’aménagement extérieur, la signalisation, etc.

Exemples de mesures

Les trottoirs et le chemin menant à l’entrée ont des revêtements antidérapants.

Les trottoirs ne sont pas obstrués et sont régulièrement entretenus (la neige, la glace et les feuilles 
sont fréquemment retirées et les bateaux pavés sont présents, si possible).

Les rampes d’accès pour les personnes se déplaçant en fauteuil roulant ou avec une autre aide à la 
mobilité sont sécuritaires (dégagées, non glissantes, avec une pente adéquate, etc.).

Les portes sont faciles à ouvrir et assez grandes pour être utilisées par quelqu’un en fauteuil roulant 
ou avec une marchette et ont un mécanisme pour en retenir la fermeture OU des portes automatiques 
sont installées OU des dispositifs d’ouverture de portes à commande manuelle sont installés pour 
activer des portes automatiques OU des employés sont disponibles pour ouvrir et tenir la porte.

Des places de stationnement de courtoisie pour les personnes âgées ou à mobilité réduite sont 
disponibles.

Des endroits non obstrués et localisés dans un lieu adéquat sont prévus pour qu’un véhicule dépose 
un aîné de manière sécuritaire, par exemple pour des aînés qui se rendraient au commerce en taxi.

2 Si vous voulez en apprendre davantage sur les adaptations inclusives à apporter au lieu physique du commerce, nous vous  
recommandons la lecture du guide d’application de la démarche Bâtiment (à venir) et le lien de Société logique :  
https://societelogique.org/.

https://societelogique.org/
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2.1.2 L’intérieur du bâtiment

L’intérieur du bâtiment concerne l’architecture et l’aménagement intérieur du commerce. Ce secteur 
inclut les entrées et sorties du commerce, les salles de bain, les planchers, les escaliers, le chauffage, 
l’air climatisé, etc.

Exemples de mesures

Les produits sont à une hauteur raisonnable (0,9 M et 1,2 M), notamment pour les aînés se déplaçant 
en fauteuil roulant, et ils ne sont pas placés trop en profondeur sur les tablettes OU des employés 
sont disponibles pour prendre les produits trop hauts ou trop bas pour les clients.

Les allées et les espaces passants sont assez larges (au moins 1,2 m de largeur) pour permettre aux 
personnes se déplaçant en fauteuil roulant ou utilisant une AMM de facilement circuler, et les 
extrémités des allées sont suffisamment vastes pour tourner avec un fauteuil roulant ou en AMM.

Les escaliers sont sécuritaires et les rampes sont bien fixées des deux côtés.

Des caisses avec service sont disponibles.

Les salles de bain sont faciles d’accès et accessibles aux aînés en fauteuil roulant ou une AMM.

Le plancher n’est pas glissant OU des revêtements antidérapants et/ou absorbants sont installés 
pour éviter les blessures en cas de chute.

L’approche inclusive dans les commerces

L’accessibilité de votre commerce est très importante. Lorsque l’intérieur et l’extérieur de votre commerce 
respectent les normes d’une approche inclusive, toute personne arrive à utiliser vos services de façon identique 
ou similaire, peu importe ses capacités. Au Québec, des organisations traitent de l’approche inclusive plus 
particulièrement. Vous pouvez les consulter pour en connaître davantage sur ce concept.

Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ)

L’OPHQ est un organisme gouvernemental qui contribue à accroître la participation sociale des personnes 
handicapées.

Lien pour le guide « Vers des parcours sans obstacles » : https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-
loffice/guides-pour-les-ministeres-les-organismes-publics-et-les-municipalites/vers-des-parcours-sans-
obstacles.html

Lien pour le guide pratique d’accessibilité universelle  : https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/accessibilite/
guide_normes.aspx

Kéroul

Kéroul est une organisation dont le but est d’informer, de représenter, de développer ainsi que de faire 
la promotion du tourisme et de la culture accessibles.

Lien pour les formations : https://www.keroul.qc.ca/formation-et-conferences.html

https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les-ministeres-les-organismes-publics-et-les-municipalites/vers-des-parcours-sans-obstacles.html
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les-ministeres-les-organismes-publics-et-les-municipalites/vers-des-parcours-sans-obstacles.html
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les-ministeres-les-organismes-publics-et-les-municipalites/vers-des-parcours-sans-obstacles.html
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/accessibilite/guide_normes.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/accessibilite/guide_normes.aspx
https://www.keroul.qc.ca/formation-et-conferences.html
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Société d’habitation du Québec (SHQ)

La SHQ est un organisme gouvernemental qui a pour mission de répondre aux besoins en habitation  
des citoyens du Québec par une approche intégrée et durable. Elle a mis en place le programme Petits 
établissements accessibles (PEA), lequel vise à améliorer l’accessibilité des personnes handicapées ou  
à mobilité réduite aux petits établissements. Pour ce faire, elle fournit une aide financière aux propriétaires 
et locataires des bâtiments visés pour la réalisation de travaux permettant d’appliquer les exigences  
d’accessibilité du Code de construction.

Lien pour information : http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/petits_etablissements_
accessibles.html

2.1.3 Le matériel

Le matériel renvoie aux différents objets accessibles aux clients à l’intérieur du commerce. Il fait 
référence aux paniers, aux sièges, aux trousses de premiers soins, aux sacs d’emballage, etc.

Exemples de mesures

Lors du processus d’approvisionnement, s’assurer que le matériel destiné à l’usage des clients  
(ex. : tables, chaises, matériel de bureau, hauteur des comptoirs, affiches) est accessible à tous, y 
compris aux aînés ayant des incapacités de tous types. 

Les paniers de magasinage sont propres, en bon état, faciles à manœuvrer, pas trop lourds et n’exigent 
pas de se pencher pour les utiliser.

Une trousse de premiers soins est accessible dans le commerce. 

Les aînés disposent de suffisamment de sièges pour s’asseoir et déposer leurs achats afin de se 
reposer ou pour attendre durant les services reçus.

Des sacs pour l’emballage sont déjà ouverts aux caisses pour en faciliter le remplissage. 

Des prises électriques sont disponibles pour les AMM et les autres appareils électriques des clients.

2.1.4 La visibilité 

La visibilité correspond à l’aspect visuel général du commerce à l’intérieur et à l’extérieur de celui-ci. 
Il est question ici de l’éclairage intérieur et extérieur, des contrastes et des choix de couleurs ainsi 
que de la visibilité des différentes sections et des points de repère importants comme les salles 
de bain, les comptoirs de courtoisie, les ascenseurs, etc.

http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/petits_etablissements_accessibles.html
http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/petits_etablissements_accessibles.html
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Exemples de mesures

L’éclairage est adéquat et pas trop vif, surtout dans les entrées, les sorties, les allées, les cages 
d’escalier et les couloirs (au besoin, utiliser de la lumière filtrée ou indirecte OU modifier la hauteur 
des sources lumineuses pour être en mesure de bien voir les produits sans que la source lumineuse 
doive être trop forte).

Les affiches sont faciles à lire à l’intérieur et à l’extérieur du commerce. 

Les comptoirs de service, les salles de bain et les ascenseurs sont visibles, identifiés et faciles à trouver.
Des lumières sont installées à des endroits précis où la lecture est requise (étiquette de produits  
par exemple).

Des couleurs vives sont utilisées dans le commerce (affichage, peinture, uniforme des employés, 
planchers).

Les lumières sont vérifiées et remplacées au besoin.

2.1.5 L’ambiance

L’ambiance comprend tout ce qui est environnant sans être matériel. Cela a trait à l’odeur, à la musique, 
à la température, aux sons ambiants, à la cohésion et à la dynamique entre les employés, etc.

Exemples de mesures

La dynamique entre les employés est appropriée et favorise une bonne ambiance générale  
du commerce.

Un endroit privé et silencieux est prévu entre autres pour traiter des sujets personnels (médicaux ou 
financiers) et des préoccupations des clients.

La musique dans le commerce a un faible volume ou des heures sans musique ou avec un volume 
plus bas sont prévues chaque semaine aux moments où les personnes âgées ont tendance à fréquenter 
le commerce.

Les portes sont fermées le plus possible pour aider à couper le son de l’extérieur (trafic, construction, 
etc.).

Les odeurs dans le commerce sont agréables (éviter une trop forte senteur de parfum).

La ventilation est confortable (ni trop forte ni courant d’air sur les clients), la température et le taux 
d’humidité sont modérés, et les brusques changements de température sont évités.
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2.1.6 La technologie

La technologie inclut tout le matériel électronique et technologique qui peut être utilisé par les clients 
ou dont l’utilisation touche les clients. Ce secteur concerne les achats en ligne sur le site Internet, les 
systèmes téléphoniques et de messagerie, les interphones, les caisses libre-service, les lecteurs 
optiques de vérification de prix, etc.

Exemples de mesures

Les systèmes de messagerie téléphonique ne sont pas automatisés OU requièrent peu de touches 
pour parler à une personne et sont simples à naviguer.

Les systèmes de messagerie téléphonique énoncent les messages lentement, peuvent être 
interrompus et donnent un message approprié et exempt de jugement lorsqu’une erreur est faite.

Les systèmes de messagerie téléphonique donnent des instructions claires, simples, concises, non 
redondantes et expliquent en tout temps comment répéter les messages.

Dans les systèmes de messagerie téléphonique, si un numéro de téléphone est donné, il est répété 
pour donner le temps de le noter.

Le son durant les appels est de bonne qualité et sans bruit de fond.

Les annonces publiques (par l’interphone ou autre) sont énoncées lentement et clairement.

Les lecteurs optiques de vérification de prix sont accessibles, faciles à utiliser et accompagnés 
d’instructions claires.
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2.2 Les services

Les services donnés par le commerce renvoient à tout ce que le commerce offre à ses clients en 
matière de rapports humains et de services plus particuliers.

Les services peuvent être divisés en deux secteurs :

• Le service à la clientèle ;

• Les services divers.

2.2.1 Le service à la clientèle

Le service à la clientèle est souvent mentionné comme un élément ayant un grand impact sur 
l’expérience de magasinage des aînés. Il fait référence à tout ce que les employés du commerce, peu 
importe leur place dans la hiérarchie, vont offrir comme service à la clientèle aînée. L’attitude, le 
respect, la formation, la sensibilisation et la réponse aux plaintes font partie de ce secteur. Par ailleurs, 
un bon service à la clientèle sera apprécié par l’ensemble des clientèles.

Exemples de mesures

Engager des employés sensibilisés aux besoins de la clientèle aînée.

Les employés traitent les aînés de façon respectueuse, les appellent par le bon titre (monsieur, 
madame), les vouvoient, les regardent, leur donnent toute leur attention, et l’information divulguée 
en personne ou au téléphone est pertinente, claire et donnée à une bonne vitesse.

Les employés savent comment servir un aîné sans le stéréotyper ou émettre des conclusions sur lui 
basées sur son âge ou une autre caractéristique et ne leur parlent pas de façon condescendante : 
parler trop fort, de façon trop familière (ma petite madame, ma chère), avec impatience ou trop 
lentement.

Des travailleurs expérimentés (commis-vendeurs ou autres) de plus de 60 ans sont embauchés afin 
d’améliorer le service et de rendre le commerce plus accueillant pour les aînés. En effet, la présence 
d’employés aînés dans un commerce permet à la clientèle aînée d’avoir une appartenance ou d’être 
mieux comprise et est associée à une meilleure expérience de magasinage.

Offrir des horaires de travail flexibles ou des possibilités de retraite progressive. 

Les employés sont formés pour aider les clients peu importe leurs incapacités, qu’ils aient des 
problèmes de vision, d’audition, de mobilité ou tout autre handicap (lire des étiquettes, atteindre 
des produits, etc.).

Les clients aînés ne sont pas ignorés et on ne passe pas par les proches qui les accompagnent 
pour communiquer. 
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2.2.2 Les services divers

Les services divers comprennent tous les services spéciaux qui pourraient être offerts aux personnes 
âgées.

Exemples de mesures

Le paiement sans contact de type Paypass est offert pour simplifier le processus de paiement.

Les clients peuvent utiliser un service, un compte ou une application de personnalisation lors de leur 
achat pour obtenir des offres personnalisées (ex. : carte Inspire de la SAQ).

Une journée mensuelle ou des heures spéciales sont prévues pour les personnes âgées où des rabais, 
des promotions et des services spéciaux leur sont offerts.

Les personnes âgées peuvent disposer d’un service d’accompagnement à la voiture.

Un bouquet de produits et de prestations spécifiquement destinés aux personnes âgées est offert. 

Un service de magasinage personnel est offert où un employé (un champion ami des aînés, « hospitality 
person ») est disponible pour aider le client aîné à lire les produits, à prendre les produits plus difficiles 
à atteindre et à guider le client aîné dans le commerce.

2.3 Les communications aux aînés

Les communications correspondent à tous les moyens utilisés par le commerçant pour transmettre 
de l’information à sa clientèle. Cette information devrait être claire et cohérente.

Les communications comprennent :

• La publicité et l’information ;

• L’affichage ;

• Le site Internet.

2.3.1 La publicité et l’information

La publicité et l’information font référence à la représentation des personnes âgées dans la publicité, 
au choix des moyens utilisés pour atteindre les aînés, à l’information divulguée dans la publicité, 
à l’existence de publicités pour les personnes âgées et à la forme des publicités.
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Exemples de mesures

Les aînés trouvent facilement de l’information sur le commerce et ses services ailleurs (bibliothèque, 
église, etc.).

Les personnes âgées sont représentées dans les publicités de façon non stéréotypée.

Seul l’essentiel des informations est donné, plutôt que de longues explications, et les informations 
importantes sont répétées dans les publicités et dans les messages adressés aux personnes âgées.

Le matériel publicitaire existe sous différentes formes accessibles (journaux, communiqués, babillards, 
site Internet, etc.).

La reconnaissance commerce ami des aînés (autocollant, affiche, certificat) est mise en valeur pour 
inviter les aînés à visiter le commerce.

Le commerce soutient les organisations, les groupes et les événements pour les personnes âgées. 

2.3.2 L’affichage

L’affichage concerne ce qui peut être lu à l’intérieur et à l’extérieur d’un commerce.

Exemples de mesures

Le matériel écrit est simple et clair, sans trop d’artifices qui pourraient distraire la clientèle aînée 
des informations clés.

Tout ce qui est imprimé ou écrit a un bon contraste de couleur.

Ce qui peut être lu (affiches, matériel imprimé ou site Internet) utilise une taille de police assez grosse 
(12 points ou plus) (ex.  : menus, factures, affiches, feuilles d’information) et une police sans 
empattement (Calibri, Arial, Helvetica) en plus d’adopter un français simple, compréhensible, sans 
langage familier.

Il y a un interligne de 2,5 cm d’espace entre les lignes du texte dans tout ce qui est imprimé ou écrit. 

Le matériel est traduit dans différentes langues en fonction des langues parlées dans les environs.

Le matériel est disponible en braille.
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2.3.3 Le site Internet

Le site Internet touche toutes les actions qui ont trait au magasinage par Internet.

Exemples de mesures

Le site Internet (liens et sections) du commerce est accessible en facilitant la navigation et en ne 
contenant pas trop d’informations, tout en faisant ressortir celles qui sont essentielles.

Le site Internet et les applications du commerce sont accessibles, notamment en s’inspirant 
du Standard sur l’accessibilité des sites Web (grossissement de caractères, formulaire lisible par un 
lecteur d’écran, etc.).  

Le nom, l’adresse, les heures d’ouverture et les coordonnées du commerce sont visibles sur toutes 
les pages du site Internet.

Des services en ligne de type prise d’horaire sont offerts pour rencontrer un commis-vendeur, 
la coiffeuse ou tout autre service (ex. : Booxi, Open).

La sécurité des achats en ligne sur le site Internet du commerce est renforcée.

2.4 Les produits

Il est question ici des produits vendus dans les commerces et leurs caractéristiques telles que 
la conception, l’étiquetage ainsi que l’emballage.

2.4.1 La conception du produit 

La conception fait référence à la quantité, à la maniabilité du produit et à son poids.

Exemples de mesures

Les produits et le matériel fourni ont de bons contrastes de couleur (ex. : la couleur des ustensiles 
contraste avec la couleur des nappes dans un restaurant). 

Lorsque possible, les produits, services ou informations sont offerts en audiodescription.

Les choix de produits sont limités pour simplifier la prise de décision et sont accessibles en petit 
format pour les petits besoins, les petits appétits ou les faibles revenus, et ils sont indiqués comme tels. 
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La disposition du commerce et l’emplacement des produits sont modifiés le moins souvent possible 
OU la clientèle est informée à l’avance lorsqu’il y a un changement.

Lorsque disponibles, des choix d’aliments qui respectent les recommandations du guide alimentaire 
canadien (avec moins de gras, de sel et de sucre) sont proposés.

2.4.2 L’étiquetage du produit 

Ce volet fait référence à tout ce qui est écrit sur l’étiquette du produit ou directement sur le produit. 
Puisque certains aspects de la vente de ces produits sont contrôlés par les fournisseurs, et non par 
les commerçants, certaines corrections pourraient leur être signifiées par les commerçants.

Exemples de mesures

Tout ce qui est écrit sur le produit ou dans les instructions qui accompagnent le produit utilise 
un langage simple et compréhensible.

Les instructions sont disponibles en braille ou avec un document électronique lisible par un lecteur 
d’écran.

Tout ce qui est imprimé ou écrit sur les produits ou les instructions qui accompagnent le produit  
(ex. : menus, factures, affiches, feuilles d’information) a une taille de police assez grosse (12 points 
ou plus) et utilise une police sans empattement (Calibri, Arial, Helvetica).

Tout ce qui est imprimé ou écrit sur les produits ou les instructions qui accompagnent le produit a 
un bon contraste de couleur.

2.4.3 L’emballage du produit 

L’emballage fait référence au contenant dans lequel le produit est proposé aux consommateurs. Les 
mesures d’amélioration peuvent viser l’esthétique de l’emballage, son état et la facilité à retirer 
le produit de l’emballage.

Exemples de mesures

Les produits ne sont ni suremballés, ce qui pourrait les endommager lors du déballage, ni sous-
emballés.

Les emballages sont simples à ouvrir par les aînés. 
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DES MESURES INNOVANTES

Caroline’s Cart was created for special needs individuals. 
It provides caregivers a viable option to transport a special 
needs individual through a store while shopping, without the 
impossible task of having to maneuver a wheelchair and a 
traditional shopping cart at the same time.

1 
Dans une grande surface, des boutons 
d’appel pourraient être ajoutés à certains 
endroits du commerce.

Un supermarché au Québec a innové en 
offrant des paniers mieux adaptés aux aînés.

Prévoir des loupes dans les rangées ou dans 
les paniers.

Envisager de former des employés champions 
des aînés pour assister votre clientèle aînée 
dans son magasinage.4 

3 

2 POUR DEMANDER 
DU SERVICE 

APPUYEZ SUR 
LE BOUTON 





GUIDE PRATIQUE POUR UN COMMERCE AMI DES AÎNÉS  | 19

PARTIE 3 
COMMENT DEVENIR UN COMMERCE 
AMI DES AÎNÉS
Avant d’entreprendre des mesures pour adapter votre commerce à votre clientèle âgée, il est pertinent 
de bien déterminer celles qui sont à prioriser. Voici une série d’étapes simples à suivre pour y parvenir. 

3.1 Étape 1 : Demander à vos clients aînés

La meilleure manière de connaître les préférences de vos clients aînés est de leur demander 
directement. Ils sont les mieux placés pour témoigner de leurs besoins et des attentes qu’ils ont 
envers votre commerce. Leurs idées pourraient également vous aider à déterminer les actions 
à prioriser.

Vous pourriez utiliser un ou plusieurs des moyens suivants pour interroger vos clients aînés :

• Préparer un sondage en format accessible et le distribuer à vos clients aînés ;

• Réaliser des entrevues avec des clients aînés ;

• Organiser des groupes de discussion avec des clients aînés.

SONDAGE À DISTRIBUER À VOS CLIENTS AÎNÉS
Envisager de créer un sondage à l’intention de votre clientèle aînée pour déterminer ce qu’elle 
aime et n’aime pas dans votre commerce en lui offrant la possibilité de donner des suggestions 
sur des modifications à effectuer. Il est recommandé que le sondage soit lisible pour 
des personnes âgées et qu’il respecte les critères d’affichage énoncés au point 2.3.2.

ENTREVUES AUPRÈS DE CLIENTS AÎNÉS
Penser à la possibilité de mener des entrevues auprès de vos clients aînés pour discuter 
de votre commerce et de la manière dont il pourrait être modifié pour être davantage ami 
des aînés. Vous pourriez questionner le client sur différents sujets afin de profiter de la 
perspective d’un aîné sur votre commerce. Vous pourriez profiter de cette entrevue pour 
faire le tour de votre commerce avec le client en vue d’alimenter la discussion.
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GROUPES DE DISCUSSION AVEC DES CLIENTS AÎNÉS
Prévoir des groupes de discussion avec vos clients aînés pour déterminer comment votre 
commerce pourrait être amélioré pour devenir davantage ami des aînés. Vous pourriez 
assurer l’animation de ce groupe et proposer des thématiques à aborder pour alimenter les 
discussions (p. ex. :, ce qui leur déplaît dans le commerce, ce qu’ils aiment dans le service 
offert, etc.).

L’utilisation d’un sondage permet de rejoindre une grande quantité de clients aînés, mais ce format 
limite la profondeur de l’information qui pourrait être recueillie. C’est pourquoi les entrevues et les 
groupes de discussion représentent des options intéressantes à jumeler avec un sondage. Ces 
méthodes combinées permettent de recueillir plus d’informations et de détails sur les changements 
à opérer et pourraient aider à préciser de quelle manière les mesures pourraient être mises en place 
pour répondre le mieux possible aux besoins de votre clientèle âgée. Peu importe le moyen utilisé, 
vous rendrez votre commerce plus attrayant en impliquant vos clients aînés dans le processus. D’une 
part, ces derniers se trouveront directement impliqués dans la mise en place des actions, ce qui leur 
procurera un sentiment d’utilité et d’appartenance à votre commerce. D’autre part, vous démontrerez 
un souci envers eux en voulant réduire les obstacles qu’ils rencontrent et améliorer l’accessibilité, 
ce qui les incitera à devenir fidèles à votre commerce.

3.2 Étape 2 : Consulter les acteurs locaux

Un autre moyen de connaître les besoins des aînés et, du même coup, les éléments à adapter dans 
votre commerce est de consulter les acteurs locaux. Vous pourriez faire appel notamment aux 
organismes communautaires œuvrant auprès des personnes âgées, aux autres commerces,  
aux chambres de commerce ou à votre municipalité.

Organismes communautaires pour les aînés

Les organismes communautaires ont régulièrement un contact direct avec les personnes âgées. Ils 
ont donc une bonne connaissance de leurs besoins. Par exemple, ces organismes pourraient vous 
aider à valider une version préliminaire d’un sondage (étape 1). Au Québec, ces organismes sont 
nombreux et très impliqués pour le bien-être des aînés.

Autres commerces ou chambres de commerce

Certains commerces peuvent déjà avoir mis en place des mesures pour adapter les services qu’ils 
offrent à leurs clients aînés. Ces derniers pourraient s’avérer des ressources utiles, à la fois pour 
donner des idées d’actions à entreprendre, mais aussi pour partager la manière dont ils les ont mises 
en place. Ils pourraient également vous informer des raisons qui les ont poussés à choisir une mesure 
plutôt qu’une autre. 
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Municipalités

Votre municipalité pourrait également être une source d’information intéressante dans le processus 
d’adaptation de votre commerce. Plus spécifiquement, les municipalités qui sont amies des aînés ont 
normalement un portrait statistique à jour des personnes âgées du territoire, ce qui pourrait vous 
donner accès à plusieurs données intéressantes sur cette population, comme la concentration d’aînés 
autour de votre commerce.

3.3 Étape 3 : Devenir un commerce ami des aînés

Pour vous accompagner dans les changements nécessaires pour adapter votre commerce à la 
clientèle aînée, vous pouvez vous référer à une grille de suivi élaborée en s’appuyant sur un ensemble 
de caractéristiques favorables aux personnes aînées.

Cette grille vous permet de choisir des aspects à privilégier à court terme ou à plus long terme. En 
cochant les éléments qui sont déjà présents dans votre commerce, vous pouvez suivre les améliorations 
subséquentes qui seront effectuées.

Elle pourrait aussi être présentée à des personnes aînées qui connaissent votre commerce afin d’avoir 
leur opinion sur les points qui sont les plus importants pour elles.
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CONCLUSION
En conclusion, l’adaptation de votre commerce aux besoins des aînés devrait être vue comme un 
processus en continu. En ce sens, vous pourriez toujours, au fil des années, y apporter des améliorations. 
De plus, ce n’est pas par le nombre de mesures que vous mettrez en place que vous vous distinguerez 
des autres commerces, mais par la qualité de celles-ci. C’est en innovant que vous vous démarquerez 
et que vous attirerez l’attention des personnes âgées qui reconnaîtront vos efforts pour mieux 
répondre à leurs besoins et préférences. C’est aussi l’occasion de revoir toute la stratégie du marketing 
dans le but d’optimiser votre service à la clientèle. Considérant la loyauté de la clientèle aînée et sa 
croissance rapide, vous avez tout intérêt à être reconnu par elle comme un commerce ami des aînés.

Enfin, il ne faut pas perdre de vue la raison principale justifiant la mise en place de ces mesures. 
Une  adaptation suffisante, durable, respectueuse et pertinente des commerces québécois est 
nécessaire afin d’assurer aux aînés, ainsi qu’à toutes les autres clientèles, une expérience positive 
quant aux produits et aux services qui y sont offerts. 
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ANNEXE

Grille de suivi 

Commerce ami des aînés

L’extérieur du bâtiment

 | Les trottoirs et le chemin menant à l’entrée 
ont des revêtements antidérapants.

 | Les trottoirs ne sont pas obstrués et sont 
régulièrement entretenus (la neige, la glace 
et les feuilles sont fréquemment retirées 
et les bateaux pavés sont présents, 
si possible).

 | Les rampes d’accès pour les personnes se 
déplaçant en fauteuil roulant ou avec une 
autre aide à la mobilité sont sécuritaires 
(dégagées, non glissantes, avec une pente 
adéquate, etc.).

 | Les portes sont faciles à ouvrir et assez 
grandes pour être utilisées par quelqu’un 
en fauteuil roulant ou avec une marchette 
et ont un mécanisme pour en retenir la 
fermeture OU des portes automatiques 
sont installées OU des dispositifs 
d’ouverture de portes à commande 
manuelle sont installés pour activer 
des portes automatiques OU des employés 
sont disponibles pour ouvrir et tenir 
la porte. 

 | Des places de stationnement de courtoisie 
pour les personnes âgées ou à mobilité 
réduite sont disponibles.

 | Des endroits non obstrués et localisés dans 
un lieu adéquat sont prévus pour qu’un 
véhicule dépose un aîné de manière 
sécuritaire, par exemple pour des aînés qui 
se rendraient au commerce en taxi.

L’intérieur du bâtiment

 | Les produits sont à une hauteur 
raisonnable (0,9 M à 1,2 M), notamment 
pour les aînés se déplaçant en fauteuil 
roulant, et ils ne sont pas placés trop 
en profondeur sur les tablettes OU des 
employés sont disponibles pour prendre 
les produits trop hauts ou trop bas pour 
les clients.

 | Les allées et les espaces passants sont 
assez larges (au moins 1,2 mètre de largeur) 
pour permettre aux personnes se déplaçant 
en fauteuil roulant ou utilisant une AMM 
de facilement circuler, et les extrémités 
des allées sont suffisamment vastes pour 
tourner avec un fauteuil roulant ou  
une AMM.

 | Les escaliers sont sécuritaires et les rampes 
sont bien fixées des deux côtés. 

 | Des caisses avec service sont disponibles.

 | Les salles de bain sont faciles d’accès 
et accessibles aux aînés en fauteuil  
roulant ou en AMM. 

 | Le plancher n’est pas glissant OU des 
revêtements antidérapants et/ou 
absorbants sont installés pour éviter 
les blessures en cas de chute.
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Le matériel

 | Le matériel destiné à l’usage des clients est 
accessible à tous, y compris aux aînés ayant 
des incapacités de tous types (ex. : tables, 
chaises, matériel de bureau, hauteur des 
comptoirs, affiches).

 | Les paniers de magasinage sont propres, en 
bon état, faciles à manœuvrer, pas trop 
lourds et n’exigent pas de se pencher pour 
les utiliser.

 | Une trousse de premiers soins est 
accessible dans le commerce. 

 | Les aînés disposent de suffisamment  
de sièges pour s’asseoir et déposer leurs 
achats afin de se reposer ou pour attendre 
durant les services reçus.

 | Des sacs pour l’emballage sont déjà ouverts 
aux caisses pour en faciliter le remplissage.

 | Des prises électriques sont disponibles pour 
les AMM et les autres appareils électriques 
des clients.

La visibilité 

 | L’éclairage est adéquat et pas trop vif, 
surtout dans les entrées, les sorties, les 
allées, les cages d’escalier et les couloirs 
(au besoin, utiliser de la lumière filtrée 
ou indirecte OU modifier la hauteur des 
sources lumineuses pour être en mesure 
de bien voir les produits sans que la source 
lumineuse ni soit trop forte).

 | Les affiches sont faciles à lire à l’intérieur 
et à l’extérieur du commerce.

 | Les comptoirs de service, les salles de bain 
et les ascenseurs sont visibles, identifiés 
et faciles à trouver.

 | Des lumières sont installées à des endroits 
précis où la lecture est requise (étiquette 
de produits par exemple).

 | Des couleurs vives sont utilisées dans le 
commerce (affichage, peinture, uniforme 
des employés, planchers).

 | Les lumières sont vérifiées et remplacées 
au besoin. 

L’ambiance

 | La dynamique entre les employés est 
appropriée et favorise une bonne ambiance 
générale du commerce.

 | Un endroit privé et silencieux est prévu 
entre autres pour traiter des sujets 
personnels (médicaux ou financiers) et des 
préoccupations des clients. 

 | La musique dans le commerce est à un 
faible volume ou des heures sans musique 
ou avec un volume plus bas sont prévues 
chaque semaine aux moments où les 
personnes âgées ont tendance à fréquenter 
le commerce.

 | Les portes sont fermées le plus possible 
pour aider à couper le son de l’extérieur 
(trafic, construction, etc.).

 | Les odeurs dans le commerce sont 
agréables (éviter une trop forte senteur 
de parfum).

 | La ventilation est confortable (ni trop forte 
ni courant d’air sur les clients), la 
température et le taux d’humidité sont 
modérés et les brusques changements de 
température sont évités.
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La technologie

 | Les systèmes de messagerie téléphonique 
ne sont pas automatisés OU requièrent peu 
de touches pour parler à une personne 
et sont simples à naviguer.

 | Les systèmes de messagerie téléphonique 
énoncent les messages lentement, peuvent 
être interrompus et donnent un message 
approprié et exempt de jugement 
lorsqu’une erreur est faite.

 | Dans les systèmes de messagerie 
téléphonique, si un numéro de téléphone 
est donné, il est répété pour donner le 
temps de le noter.

 | Les systèmes de messagerie téléphonique 
donnent des instructions claires, simples, 
concises, non redondantes et expliquent en 
tout temps comment répéter les messages.

 | Le son durant les appels est de bonne 
qualité et sans bruit de fond.

 | Les annonces publiques (par l’interphone 
ou autre) sont énoncées lentement et 
clairement.

 | Les lecteurs optiques de vérification de prix 
sont accessibles, faciles à utiliser 
et accompagnés d’instructions claires.

Le service à la clientèle

 | Des employés sensibilisés aux besoins de 
la clientèle aînée font partie du personnel.

 | Les employés traitent les aînés de façon 
respectueuse, les appellent par le bon titre 
(monsieur, madame), les vouvoient, 
les regardent, leur donnent toute leur 
attention, et l’information divulguée en 
personne ou au téléphone est pertinente, 
claire et donnée à une bonne vitesse.

 | Les employés savent comment servir un 
aîné sans le stéréotyper ou émettre des 
conclusions sur lui basées sur son âge ou 
une autre caractéristique, et ne leur parlent 
pas de façon condescendante : parler trop 
fort, de façon trop familière (ma petite 
madame, ma chère), avec impatience 
ou trop lentement.

 | Des travailleurs (commis-vendeurs ou 
autres) de plus de 60 ans sont embauchés 
afin d’améliorer le service et de rendre le 
commerce plus accueillant pour les aînés.

 | Les employés sont formés pour aider les 
clients peu importe leurs incapacités, qu’ils 
aient des problèmes de vision, d’audition, 
de mobilité ou tout autre handicap (lire des 
étiquettes, atteindre des produits, etc.).

 | Les clients aînés ne sont pas ignorés et on 
ne passe pas par les proches qui les 
accompagnent pour communiquer.

Les services divers

 | Le paiement sans contact est offert pour 
simplifier le processus de paiement. 

 | Les clients peuvent utiliser un service,  
un compte ou une application  
de personnalisation lors de leur achat 
pour obtenir des offres personnalisées  
(ex. : carte Inspire de la SAQ).

 | Un service de magasinage personnel est 
offert où un employé (un « champion ami 
des aînés », « hospitality person ») est 
disponible pour aider le client aîné à lire 
les produits, à prendre les produits plus 
difficiles à atteindre et à le guider dans  
le commerce.

 | Une journée mensuelle ou des heures 
spéciales sont prévues pour les personnes 
âgées où des rabais, des promotions et des 
services spéciaux leur sont offerts.
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 | Les personnes âgés peuvent disposer d’un 
service d’accompagnement à la voiture.

 | Un bouquet de produits et de prestations 
spécifiquement destinés aux personnes 
âgées est offert.

La publicité et l’information

 | Les aînés trouvent facilement de 
l’information sur le commerce et ses 
services ailleurs (bibliothèque, église, etc.).

 | Le matériel publicitaire existe sous 
différentes formes accessibles (journaux, 
communiqués, babillards, site Internet, 
etc.).

 | Les personnes âgées sont représentées 
dans les publicités de façon non 
stéréotypée.

 | Seul l’essentiel des informations est donné, 
plutôt que de longues explications, et les 
informations importantes sont répétées 
dans les publicités et dans les messages 
adressés aux personnes âgées.

 | La reconnaissance « commerce ami des 
aînés » (autocollant, affiche, certificat) est 
mise en valeur pour inviter les aînés  
à visiter le commerce. 

 | Le commerce soutient les organisations, les 
groupes et les événements pour 
les personnes âgées.

L’affichage

 | Le matériel écrit est simple et clair, sans 
trop d’artifices qui pourraient distraire la 
clientèle aînée des informations clés. 

 | Tout ce qui est imprimé ou écrit présente 
un bon contraste de couleur.

 | Ce qui peut être lu (affiches, matériel 
imprimé ou site Internet) utilise une taille 
de police assez grosse (12 points ou plus) 
(ex.  : menus, factures, affiches, feuilles 
d’information) et une police sans 
empattement (Calibri, Arial, Helvetica) 
en plus d’adopter un français simple, 
compréhensible, sans langage familier. 

 | Un interligne suffisant est appliqué entre 
les lignes du texte (double si nécessaire), en 
proportion de l’espace disponible, dans tout 
ce qui est imprimé ou écrit.

 | Le matériel est traduit dans différentes 
langues en fonction des langues parlées 
dans les environs. 

 | Le matériel est disponible en braille.

Le site Internet

 | Le site Internet et les applications du 
commerce sont accessibles, notamment 
en s’inspirant du Standard sur l’accessibilité 
des sites Web (grossissement de caractères, 
formulaire lisible par un lecteur d’écran, 
etc.). 

 | Le site Internet (liens et sections) du 
commerce est accessible en facilitant 
la navigation et en ne contenant pas trop 
d’informations, tout en faisant ressortir 
celles qui sont essentielles.

 | Le nom, l’adresse, les heures d’ouverture et 
les coordonnées du commerce sont visibles 
sur toutes les pages du site Internet.

 | La sécurité des achats en ligne sur le site 
Internet du commerce est renforcée.

 | Des services en ligne de type prise de 
rendez-vous sont offerts pour rencontrer 
un commis-vendeur, la coiffeuse ou tout 
autre service (ex. : Booxi, Open).
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La conception du produit 

 | Les produits et le matériel fourni ont de 
bons contrastes de couleur (ex. : la couleur 
des ustensiles contraste avec la couleur  
des nappes dans un restaurant).

 | Lorsque possible, les produits, services ou 
informations sont offerts en 
audiodescription.

 | Les produits sont disposés de manière 
à simplifier la prise de décision, ils sont 
disponibles en petit format et à petit prix, 
et ils sont indiqués comme tels; prendre 
en considération que l’offre de plusieurs 
marques d’un même produit peut 
complexifier le choix. 

 | La disposition du commerce et 
l’emplacement des produits sont modifiés 
le moins souvent possible OU la clientèle 
est informée à l’avance lorsqu’il y a un 
changement.

 | Lorsque disponibles, des choix d’aliments 
qui respectent les recommandations du 
guide alimentaire canadien (avec moins 
de gras, de sel et de sucre) sont proposés.

L’étiquetage du produit 

 | Tout ce qui est écrit sur le produit ou dans 
les instructions qui accompagnent le 
produit utilise un langage simple et 
compréhensible.

 | Les instructions sont disponibles en braille 
ou avec un document électronique lisible 
par un lecteur d’écran.

 | Tout ce qui est imprimé ou écrit sur les 
produits (ex. : menus, factures, affiches, 
feuilles d’information) ou les instructions 
qui accompagnent le produit a une taille 
de police assez grosse (12 points ou plus) 
et utilise une police sans empattement 
(Calibri, Arial, Helvetica). Tout ce qui est 

imprimé ou écrit sur les produits ou les 
instructions qui accompagnent le produit a 
un bon contraste de couleur.

L’emballage du produit 

 | Les produits ne sont ni suremballés, ce qui 
pourrait les endommager lors du déballage, 
ni sous-emballés. 

 | Emballages ou produits faciles à ouvrir par 
les aînés.
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Coordonnées

Site Internet	: https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/personnes-agees/commerce-ami-aines

Secrétariat aux aînés

Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 4e étage
Québec (Québec)  G1S 2M1
Téléphone : 418 266-8391
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